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Eramus + : le collège candidate pour
l'accréditation
Fin octobre, le collège a déposé une demande d’accréditation

ERASMUS +

Descriptif :

L’accréditation Erasmus+ est destinée aux établissements qui souhaitent s’ouvrir à des échanges et à une
coopération européenne. Il s’agit de la modalité principale d’accès aux financements pour les mobilités du
programme Erasmus+.

Sous l’impulsion de Mme Beauchet et de Mme Gravier, un comité de pilotage composé d’ enseignants et de
membres de la communauté éducative , a travaillé à la constitution du dossier de demande d’accréditation
ERAMUS +.
L’objectif est de pouvoir offrir à nos élèves, si l’accréditation est validée, une formidable ouverture culturelle par
des séjours dans des pays européens pour certains d’entre eux, mais aussi par des échanges (correspondances
numériques, lettres...) avec d’autres élèves européens. Découvrir les cultures, découvrir les autres, partager le
sentiment d’appartenance européenne est une démarche qui nous tient à cœur.

Afin de répondre aux exigences du programme Erasmus et aux besoins spécifiques de l’établissement, un plan
d’action a été élaboré. Il se décline en 6 objectifs :

Développer l’ambition et l’ouverture des possibles : pouvoir découvrir d’autres cultures, faire des échanges
physiques ou virtuels ;

Renforcer la maîtrise des Langues Vivantes : apprendre différemment par les échanges ;

Développer des actions visant les compétences psychosociales  : travailler autour du vivre ensemble, voir
ce qui est développé ailleurs en Europe ;

Développer la notion de citoyenneté européenne : renforcer le sentiment d’appartenance européenne par
une meilleure connaissance de ce qu’est cette citoyenneté européenne ;

Développer des pratiques pédagogiques innovantes : travailler différemment avec les élèves, apprendre
des pratiques pédagogiques de nos voisins européens, renouveler nos visions des choses ;

Renforcer la maîtrise des outils numériques : mettre en avant les différents supports numériques qui
peuvent être mis en place, avec et pour les élèves.

Nous attendons le résultat avec impatience ! 
Si le collège obtient l’accréditation, des actions de mobilité des élèves et du personnel pourront être financées
pendant la période 2024-2027.
Cliquez ici pour obtenir des informations complémentaires le programme ERASMUS +  
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